
Assainissement d’un site pollué :  
analyse comparative de gestion et remise en état de 

sites pollués pour les 3 régions 

Assainissement et Gestion des sites et sols 
pollués, des sédiments et des terres excavées 



Introduction : rappel – les régions de Belgique 

Flandre 

Bruxelles Capitale 

Wallonie 



Introduction : MCS – Modèle Conceptuel du Site 

• Ancienne station-service 

• Dans une zone d’habitat  

• Exploitée de 1996 à 2006 

• Sur une parcelle unique  

• Avec pollution diesel  

• Poursuite d’une activité de garage  



Principes généraux : usages et usages de droits 

         Flandre  
 
5 types d’usages 
I agricole       V industriel 

         Bruxelles-Capitale 
 
3 classes de sensibilité 
• particulière 
• habitat 
• Industrielle 

         Wallonie 
 
5 types d’usages 
I agricole       V industriel  

 
Lien : 

Plan Secteur           Vlarel 

 
Classes définies dans le 
PRAS (Plan Régional 
d’Affectation du Sol)  

 
Types d’usages  
      annexe 2 « décret sols »  
(mais pas toujours de lien 
avec plan du secteur) 



Principes généraux : usage retenu  

Le plus restrictif entre l’usage de 
droit et l’usage effectif 

PRAS 

Si usage effectif différent de l’usage 
de droit : le plus pertinent 

Station service en ville 

Usage habitat  

Classe de sensibilité habitat   

Usage industriel    



Principes généraux : pollution historique ou nouvelle 

> 29 octobre 1995 

Pollution entre 1996 et 2006 

Pollution nouvelle 

Un seul pollueur, toujours exploitant 
ou propriétaire = pollution unique  
> 1er janvier 1993 

« Pollution nouvelle » 

< 30 avril 2007 

Pollution historique 



Principes généraux : système normatif pour le sol 

        Flandre 
        3 normes 
 

        Bruxelles – Capitale  
        2 normes 

        Wallonie 
        3 normes 

SW : streefwaarde = concentration de 
fond 
 indépendante de l'affectation 

RW :  richtwaarde ou valeur cible 
 
 indépendante de l'affectation  

NA :  norme d'assainissement  
 
 indépendante de l'affectation 

 

VR : valeur de référence  
 
 indépendante de l'affectation 
 

BSN : bodemsaneringsnorme ou 
norme d'assainissement du sol,  
 dépendante de l‘affectation  
 80 % BSN = poursuite des études 

NI : norme d‘intervention,  
 
 dépendante de l'affectation  
 déclenche l’obligation de 

« traitement » 

VS : valeur seuil  
 
 dépendante de l‘affectation 
 déclenche la poursuite des études  
 

  VI : valeur d'intervention 
 
 dépendant de l'affectation  
 concentration à partir de laquelle 

une action doit être prise (mesure 
d'assainissement, de sécurité ou 
de suivi) 
 



Principes généraux : système normatif 

Normes : hydrocarbures pétroliers (en mg/kg m.s.) 

Hab SW RW BSN 

C10 – C40 50 300 1000 

Hab NA NI 

C10 - C40 300 1000 

Hab VR VS VI 

C10 – C12 2,5 20 150 

C12 – C16 

 

15 40 300 

C16 – C21 

 

15 35 330 

C21 – C35 

 

15 60 520 

Flandre Bruxelles - Capitale Wallonie 

Ind SW RW BSN 

C10 – C40 50 300 1500 

Ind NA NI 

C10 - C40 300 1500 

Ind VR VS VI 

C10 – C12 2,5 130 160 

C12 – C16 

 

15 130 520 

C16 – C21 

 

15 1250 2500 

C21 – C35 

 

15 1250 2500 

80 % BSN = 800 mg/kg m.s.  

80 % BSN = 1200 mg/kg m.s.  



Principes généraux : système normatif 

En pratique 

        FL Hab / Ind        RBC Hab / Ind        RW Hab / Ind 

Seuil déclencheur 
EC/ED/BBO 

80% BSN 800/1200 NI 1000/1500 VS  ± 155/2760 

Seuil déclencheur 
assainissement 

BSN 1000/1500 NI 1000/1500 VS ± 155/2760 

FL & RBC -> normes C10 - C40 

RW -> équivalent C10 - C40 des normes fractionnées C10 – C12, C12 – C16 ,… 



FL RBC RW  

Pollution nouvelle RW NA VR 

 Consacre le principe de multifonctionnalité sous réserve de l’application du principe  
      BATNEEC 

Pollution historique 
Supprimer le risque  

CBR 
Supprimer le risque  

CBR 

Supprimer le risque, 
atteindre les VS et 
tendre vers les VR 

Principes généraux : système normatif 

Objectif d’assainissement 



Cas d’étude : Flandre et Bruxelles - Capitale 

• Usage habitat 
• Pollution nouvelle 

OA 300 mg/kg m.s. 



Cas d’étude : Flandre et Bruxelles - Capitale 

OA 300 mg/kg m.s. 

Volume 200 m³ 

Tonnage  360 T 

RW ou NA : 3 x 6,5 x 10 ~ 200 m³ ~ 360T 

> 300 

• Usage habitat 
• Pollution nouvelle 



Cas d’étude : Région Wallonne 

 
 
• Usage industriel 
• Pollution historique  

 

OA CBR  

OA 300 mg/kg m.s. 

Volume 200 m³ 

Tonnage  360 T 

• Usage habitat 
• Pollution nouvelle 



Cas d’étude : Région Wallonne 

CBR 

OA 300 mg/kg m.s. 

Volume 200 m³ 

Tonnage  360 T 

• Usage habitat 
• Pollution nouvelle 

CBR 2 x 3,5 x 9 = 60 m³ ~ 110 T 
 

Volume 60 m³ 

Tonnage 110 T 

 
 
• Usage industriel 
• Pollution historique  

 

OA CBR  



Cas d’étude : Région Wallonne 

CBR 

OA 300 mg/kg m.s. 

Volume 200 m³ 

Tonnage  360 T 

• Usage habitat 
• Pollution nouvelle 

CBR 2 x 3,5 x 9 = 60 m³ ~ 110 T 
 

Volume 60 m³ 

Tonnage 110 T 

 
 
• Usage industriel 
• Pollution historique  

 

OA CBR  VS 



Cas d’étude : Région Wallonne 

CBR 

VS 

OA 300 mg/kg m.s. 

Volume 200 m³ 

Tonnage  360 T 

• Usage habitat 
• Pollution nouvelle 

CBR 2 x 3,5 x 9 = 60 m³ ~ 110 T 
VS 5 x 10 x 12 = 600 m³ ~ 1100 T 

Volume 60 m³ 600 m³ 

Tonnage 110 T 1100 T 

 
 
• Usage industriel 
• Pollution historique  

 

OA CBR  VS 



Cas d’étude : assainissement des eaux souterraines 

Normes (µg/l) : 

Système normatif : indépendant de l’usage  

 
 Consacre le principe de non-aggravation de la qualité des masses d’eaux 

souterraines  

OA pollution nouvelle : 

SW RW BSN 

C10 – C40 100 300 500 

NA NI 

C10 - C40 300 500 

VR VS VI 

C10 – C12 40 200 400 

C12 – C16 

 

5 200 400 

C16 – C21 

 

15 300 600 

C21 – C35 

 

15 300 600 

  RW           NA          VR 



Cas d’étude : assainissement des eaux souterraines 

OA pollution historique : 

Supprimer le risque  
CBR 

Supprimer le risque  
atteindre les VS et 
tendre vers les VR 

500 ans     

Critère de risque de dispersion : 

Supprimer le risque  
CBR 

15 ans     100 ans     

Cas d’étude : 

OA 300 µg/l OA 300 µg/l ER -> temps de dispersion  
> 120 ans 

Pas de menace grave  
-> pas d’assainissement ! 



Implications lors des travaux de dépollution 

• Ancienne station-service 

• Dans une zone d’habitat  

• Exploitée de 1996 à 2006 

• Sur une parcelle unique  

• Avec pollution diesel  

• Poursuite d’une activité de garage  



FL RBC RW  

Pollution nouvelle RW NA VR 

 Consacre le principe de multifonctionnalité sous réserve de l’application du principe  
      BATNEEC 

Pollution historique 
Supprimer le risque  

CBR 
Supprimer le risque  

CBR 

Supprimer le risque, 
atteindre les VS et 
tendre vers les VR 

Principes généraux : système normatif 

Objectif d’assainissement 



Cas d’étude : Flandre et Bruxelles - Capitale 

OA 300 mg/kg m.s. 

Volume 200 m³ 

Tonnage  360 T 

RW ou NA : 3 x 6,5 x 10 ~ 200 m³ ~ 360T 

> 300 

• Usage habitat 
• Pollution nouvelle 



Cas d’étude : Flandre et Bruxelles - Capitale 

OA 300 mg/kg m.s. 

Volume 200 m³ 

Tonnage  360 T 

RW ou NA : 3 x 6,5 x 10 ~ 200 m³ ~ 360T 

• Usage habitat 
• Pollution nouvelle 

> 300 > 300 > 300 



FL RBC RW  

Pollution nouvelle RW NA VR 

 Consacre le principe de multifonctionnalité sous réserve de l’application du principe  
      BATNEEC 

Pollution historique 
Supprimer le risque  

CBR 
Supprimer le risque  

CBR 

Supprimer le risque, 
atteindre les VS et 
tendre vers les VR 

Principes généraux : système normatif 

Objectif d’assainissement 



Cas d’étude : Région Wallonne 

CBR 

VS 

OA 300 mg/kg m.s. 

Volume 200 m³ 

Tonnage  360 T 

• Usage habitat 
• Pollution nouvelle 

CBR 2 x 3,5 x 9 = 60 m³ ~ 110 T 
 

Volume 60 m³ 

Tonnage 110 T 

 
 
• Usage industriel 
• Pollution historique  

 

OA CBR  VS 

      X 

      X 



FL RBC RW  

Pollution nouvelle RW NA VR 

 Consacre le principe de multifonctionnalité sous réserve de l’application du principe  
      BATNEEC 

Pollution historique 
Supprimer le risque  

CBR 
Supprimer le risque  

CBR 

Supprimer le risque, 
atteindre les VS et 
tendre vers les VR 

Principes généraux : système normatif 

Objectif d’assainissement 



Cas d’étude : Région Wallonne 

CBR 

VS 

OA 300 mg/kg m.s. 

Volume 200 m³ 

Tonnage  360 T 

• Usage habitat 
• Pollution nouvelle 

CBR 2 x 3,5 x 9 = 60 m³ ~ 110 T 
 

Volume 60 m³ 

Tonnage 110 T 

 
 
• Usage industriel 
• Pollution historique  

 

OA CBR  VS 

600 m3 

1100 T 



Cas d’étude : Région Wallonne 

CBR 

VS 

OA 300 mg/kg m.s. 

Volume 200 m³ 

Tonnage  360 T 

• Usage habitat 
• Pollution nouvelle 

CBR 2 x 3,5 x 9 = 60 m³ ~ 110 T 
 

Volume 60 m³ 

Tonnage 110 T 

 
 
• Usage industriel 
• Pollution historique  

 

OA CBR  VS 

600 m3 

1100 T 



Supprimer le risque (12.000 euro,-) 

Atteindre la valeur seuil (65.000 euro,-) 

Conclusion: 



Cas d’étude : assainissement des eaux souterraines 

OA pollution historique : 

Supprimer le risque  
CBR 

Supprimer le risque  
atteindre les VS et 
tendre vers les VR 

500 ans     

Critère de risque de dispersion : 

Supprimer le risque  
CBR 

15 ans     100 ans     

Cas d’étude : 

OA 300 µg/l OA 300 µg/l ER -> temps de dispersion  
> 120 ans 

Pas de menace grave  
-> pas d’assainissement ! 



Cas d’étude : Flandre et Bruxelles - Capitale 

OA 300 mg/kg m.s. 

> 300 

• Usage habitat 
• Pollution nouvelle 

      300 µg/l      



Cas d’étude : assainissement des eaux souterraines 

OA pollution historique : 

Supprimer le risque  
CBR 

Supprimer le risque  
atteindre les VS et 
tendre vers les VR 

500 ans     

Critère de risque de dispersion : 

Supprimer le risque  
CBR 

15 ans     100 ans     

Cas d’étude : 

OA 300 µg/l OA 300 µg/l ER -> temps de dispersion  
> 120 ans 

Pas de menace grave  
-> pas d’assainissement ! 



Cas d’étude : Région Wallonne 

CBR 

VS 

 
 
• Usage industriel 
• Pollution historique  

 



Implications lors des travaux de dépollution 

• Ancienne station-service 

• Dans une zone d’habitat  

• Exploitée de 1996 à 2006 

• Sur une parcelle unique  

• Avec pollution diesel  

• Poursuite d’une activité de garage  

Remblai 



> 300 

Cas d’étude : Flandre 

• Usage habitat 
• Pollution nouvelle 

> 300 



Principales dispositions: 
 
Procédure de traçabilité enclenchée pour les terrains d’origine s’ils; 

(fait générateur) 
 
- abritent ou ont abrité une installation à risque, 
- se trouvent sur l’assiette d’une voirie, 
- se trouvent sur l’assiette d’un chemin de fer, 
- sont suspectés d’être pollués, 
- …….et en fonction de la région… 
 

MAIS DE TOUTE MANIÈRE SI LE VOLUME EXCAVE EST 
 

> 250 m3 
 

Arrêté terres excavées (Grondverzet) 



Principales dispositions du projet: 
 

Après le cheminement administratif 
Introduction de demande/obtention de l’autorisation 

 
les terres peuvent être valorisées selon leur degré de contamination: 
 
- 211 (terre saine)                  ->                 sites 211 
- 311 (terre très faiblement polluée)     ->   chantier récepteur prédéfini 
- 411 (terre faiblement polluée)    ->             chantier récepteur prédéfini 
- 511 (terre moyennement polluée)      ->             chantier récepteur prédéfini 

 
-     911 (terre polluée)     ->  ouvrages d’art ou traitement 
 
 



> 300 

Cas d’étude : Flandre • Usage habitat 
• Pollution nouvelle 

> 300 

211 
< 300 mg/kg m.s. 



> 300 

Cas d’étude : Bruxelles - Capitale 

• Usage habitat 
• Pollution nouvelle 

> 300 



INFO FICHES SOLS 
(pas de réglementation 

 spécifique en la matière) 

Valorisation de terres excavées 
OK si 

Conc < normes d’assainissement 
(fonction du type 

d’affectation) 



> 300 

Cas d’étude : Bruxelles - Capitale 

• Usage habitat 
• Pollution nouvelle 

> 300 

NA = 300 mg/kg m.s. 

< 300 mg/kg m.s. 



Cas d’étude : Région Wallonne 

VS 

 
• Usage industriel 
• Pollution historique  

 

       

       



 Arrêté Gouv wallon 14 juin 2001  

Normes terres décontaminées 

Normes terres non polluées 

Terres non polluées 

Terres polluées 
Terres décontaminées 

Terres à traiter 

Terres non contaminées 

                  TNC 

750 mg/kg HC 

500 mg/kg HC 



Terres excavées 

 

Conc >  

TD. 

Remblais, 
 

Pas de traçabilité 
 

Permis de bâtir,  

  Centre de  

Traitement Dépot  

provisoire  

/Centre de  

traitement   

Permis   

d’env. 

Permis 

 de bâtir 

Valorisation 
Sur autre site 

 

Permis 

de bâtir 

  

CET  

classe III  

Certificat   

d’utilisation  

 

Conc <  

TD 

Terres non polluées Terres pollées 

 

Valorisation 

 sur site 

 

Evacuation du site 

Procédure 

Art 13 



Cas d’étude : Région Wallonne 

VS 

 
 
• Usage industriel 
• Pollution historique  

 

       

       

TD 
< 750 mg/kg m.s. 
2,5 x normes en Fl et à BXL 



Merci de votre attention 


